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LE PAS A PAS SIMULATION PENSION CNRACL
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Actuellement, compte tenu des délais de traitement pour les QCIR, ne pas demander de 

QCIR pour un agent à moins de 3 ans du départ à la retraite.

Si un dossier de QCIR a été réalisé pour un agent qui souhaite partir à la retraite 

prochainement, et que ce QCIR n’a pas été traité par la CNRACL, il convient de 

demander sa suppression directement à la CNRACL pour ne pas être bloqué pour le 

dossier de liquidation.
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Saisir les 13 chiffres du numéro de sécurité social de l’agent, son nom (pour les femmes, nom de jeune fille), la 

date de radiation souhaitée. Cette dernière est modifiable depuis le dossier de l’agent.

Demander l’alimentation de la page autres régimes (permet de visualiser les trimestres cotisés auprès des autres 

régimes de retraite).

A noter : Attendre que le dossier soit à l’état « à compléter »
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Tous les * sont à compléter. Il est impératif de remplir également les dates de prise en charge. En général on 

part de la date de naissance jusqu’aux 20 ans de l’enfant.

Enregistrer et retourner à l’union pour saisir un nouvel enfant.
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Coordonnées de la personne en charge du dossier
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Il faut être vigilant : catégorie A Sédentaire, B Active – taux d’activité – position administrative : activité, CMO, AT ou 

différents congés.

Attention aux interruptions de carrière justifiées ou non (voir onglet « services Etat » ou « Autres régimes ») et aux périodes 

en chevauchement.

Il est important de bien indiquer sur chaque arrêté 

individuel les fonctions exercées par l’agent qui 

relèverait de la catégorie active.
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Services Etat : idem que l’onglet carrière, si l’agent a travaillé à l’état, les périodes seront alimentées par l’état

Services Militaires : la saisie des périodes est toujours en année civil

Services validés : l’agent peut avoir demandé à valider des périodes contractuels

Autres régimes : synthèse des années cotisées auprès d’autres régimes de retraite. 
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Situation indiciaire au jour de la radiation des cadres : dernière situation de l’agent

Situation indiciaire antérieure : avant dernière situation de l’agent

Rappel : La situation indiciaire au jour de la radiation des cadres doit avoir été détenue pendant au moins 6 avant la 

radiation.

La situation indiciaire est celle qui concerne les services CNRACL de l’agent.

L’agent doit avoir la qualité de titulaire.
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Pour pouvoir afficher les résultats, il faut absolument que tous les onglets soient validés.
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Attention à la durée d’assurance cotisée plafonnée qui est celle réellement prise en 

compte et qui n’apparaît pas dans le décompte provisoire imprimé.

Une demande de liquidation doit être réalisée entre 12 et 6 mois avant le départ à la 

retraite.

Dans certains cas, une demande d’avis préalable peut être formulée auprès de la 

CNRACL, au plus tôt 1 an avant la date de départ.
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Durée en constitution : Trimestres permettant de déterminer si un droit à pension est acquis. Sont pris en 

compte les services effectifs, les services validés, les services militaires non  déjà rémunérés… Les périodes à 

temps partiel et à temps non complet sont prises en compte comme des périodes à temps complet

Durée en liquidation : sert à déterminer le pourcentage de pension. Comprend les services effectifs, les 

bonifications … Les services effectifs sont calculés au prorata du temps de travail sauf pour le temps partiel 

thérapeutique et le temps partiel de droits pris pour les enfants nés à compter de 2004.

Durée d’assurance : ensemble des trimestres et bonifications tous régimes confondus. Permet de savoir si la 

pension sera majorée ou minorée.

Durée d’assurance cotisée : période pendant laquelle l’agent a versé des cotisation pour sa retraite. Peut être 

différente de la durée d’assurance. Permet de déterminer l’ouverture du droit.
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Durée d’assurance cotisée plafonnée : période pendant laquelle l’agent a versé des cotisation pour sa retraite. 

Peut être différente de la durée d’assurance. Elle peut être plafonnée par des périodes de chômage, des périodes 

de maladie….(ex. carrière longue). Permet de déterminer l’ouverture du droit.

Date de liquidation : date à laquelle la pension sera versée

Date d’ouverture des droits : date à laquelle peut prétendre à une retraite CNRACL

Bonification : Supplément de trimestres qui s’ajoute pour le calcul d'une pension aux services effectivement 

accomplis (ex. sapeur pompier).
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Décote : coefficient de minoration appliqué à la pension lorsque la durée d'assurance est inférieure au nombre de 

trimestres nécessaires pour obtenir une pension à taux plein. La décote n'est pas appliquée si l'agent atteint l'âge 

butoir ou l'âge d'annulation de la décote correspondant à sa catégorie d'emploi.

Surcote : coefficient de majoration de la pension attribuée au fonctionnaire qui continue à travailler au-delà de la 

durée d'assurance requise pour bénéficier d'une pension au taux plein.
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